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LEADER 2014-2020 
COMPTE RENDU COMITE DE PROGRAMMATION 

Du 31 MARS 2021 
 

à la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 

- Zone tertiaire Pyrène Aéropôle- JUILLAN 
 
 

Membres consultatifs présents : Mme Sibylle SAMOYAULT (visioconférence) et Mme Bénédicte 
MARTINEAU (audioconférence) 

Nombre de présents : 2 
 
Présents avec voix délibératives : 
 

Membres du Collège privé : Michèle TOLSAN, Jean-Louis CAILLABET (en présentiel) 
Christian LARROUY, Véronique PONNAU, Romain CABAUP, Mathieu CASSAN, Urbain SOISSON (en 
visioconférence)   

Nombre total de membres titulaires : 12 
Nombre de présents : 7 

 

Membres du Collège public : Laurent GRANDSIMON, Jean-Claude CASTEROT, Pascal ARRIBET, 
Dominique GOSSET, Jacques BRUNE, Louis CASTERAN, Christian LABORDE (en présentiel) 
Claude CAZABAT (en visioconférence) 
Nicole DARRIEUTORT (rejoint le comité en visioconférence) 

Nombre total de membres titulaires : 11 
Nombre de présents : 9 

Nombre de voix autorisées : 7 
(pour le respect du double quorum) 

Présents sans voix délibératives :  
 

Membres du Collège privé :  

Nombre de présent : 0 
 

Membres du Collège public : Christophe MENGELLE, Joël CAZEDEBAT, Francis BORDENAVE 
(présentiel) ainsi que Yannick LE CARDINAL, Alexandre PUJO-MENJOUET (visioconférence) 

Nombre de présents : 5 
 

Assistait également au Comité de Programmation : Céline FUSTIER 

 Nombre de présent : 1 
 

Personnes excusées :  

Membres consultatifs : Carole DELGA  
Membres du Collège privé : Jean-Pierre CHAPOULIE, André ROUTY, Ange MUR 
Membres du Collège public : Chantal ROBIN-RODRIGO, Xavier MACIAS   

Autres personnes excusées : Marie-Cécile DEPIS (ASP) 
 

Nombre total de participants : 24 
Nombre total de membres votants : 14 

 
Le double quorum est atteint : 
 - 14 membres du Comité ayant voix délibérante sur 23 sont présents  
 - les membres du collège privé représentent au moins 50% des membres votants (7/14) 
 
 
 

GAL PLAINES ET 

VALLEES DE BIGORRE 
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Ordre du jour : 

- Information sur la période de transition 2021-2022, 

- Examen des dossiers proposés à la programmation, 

- Bilan d’avancement, 

- Retour sur les projets payés, 

- Questions diverses. 

****** 
M. Jacques BRUNE ouvre le Comité et accueille Mme Sibylle SAMOYAULT, secrétaire générale de la 
préfecture des Hautes-Pyrénées, qui assistera au comité en visioconférence ainsi que Mme Bénédicte 
MARTINEAU, Sous-Préfète de Bagnères-de-Bigorre, présente en audioconférence. 
 
M. Jacques BRUNE rappelle que le double quorum doit être atteint pour que le Comité puisse avoir lieu :  
- la moitié au moins des membres présents 
- la moitié au moins des présents doivent relever du collège privé 
 
Le quorum étant atteint, ce Comité de Programmation peut se tenir. 
 
M. Jacques BRUNE excuse Mme Nicole DARRIEUTORT, Mme Chantal ROBIN RODRIGO, M. Xavier 
MACIAS ainsi qu’Anne-Sophie ROBIN, coordinatrice du PETR Cœur de Bigorre, actuellement en congés 
maternité. Le comité en profite pour lui adresser toutes ces félicitations pour la naissance de son enfant il 
y a quelques jours.  
 
M. Jacques BRUNE remercie les membres de leur implication dans ce comité, malgré les conditions 
sanitaires, qui a pour mission de mettre en œuvre le programme LEADER, suivre son avancement et 
sélectionner les projets pertinents au regard de la stratégie du GAL. 
 
Il rappelle que ce territoire bénéficie d’une enveloppe de 3,28 M€ pour la période 2014-2020.  
 
Le Comité de Programmation du GAL se réunit aujourd’hui pour sa 8ème séance depuis le démarrage 
officiel du programme. Il s’est réuni pour la dernière fois en octobre 2020. A ce jour, ce sont 44 dossiers 
programmés pour un montant de 1 897 452 € de subventions LEADER engagées, soit 58% de 
l’enveloppe déjà programmée.  
 
M. Jacques BRUNE informe les membres que le GAL Plaines et Vallées de Bigorre a sollicité une 
dotation complémentaire dans le cadre de la période de transition 2021-2022.  
 
Enfin, M. Jacques BRUNE indique que 7 nouveaux dossiers vont être proposés à la programmation de 
ce Comité et rappelle que les conflits d’intérêts sur ces projets doivent être signalés. Un point sur les 8 
dossiers payés depuis le dernier comité d’octobre 2020 sera également fait.   
 

 
1/ Information relative à l’enveloppe de transition 2021-2022 
 

M. Jacques BRUNE informe les membres du comité qu’avec le glissement du calendrier de la Politique 
Agricole Commune, les nouveaux programmes de développement rural financés par le FEADER ne 
pourront pas démarrer avant 2023. Aussi, la commission européenne a décidé de prolonger les 
programmes de 2 ans en leur allouant des moyens supplémentaires prélevés sur le budget FEADER 
2021-2027. 

Un courrier de Mme Carole DELGA du 11 février 2021, adressé aux Présidents des GAL, a annoncé un 
abondement régional de 25 M € de FEADER (15 M € pour le PDR Midi Pyrénées et 10 M€ pour le PDR 
Languedoc Roussillon) pour la poursuite du programme LEADER jusqu’au 31 décembre 2022. La clôture 
du programme est ainsi repoussée au 31/12/2025. 

M. Jacques BRUNE informe les membres que le dossier de demande d’enveloppe complémentaire 
devait être renvoyée pour le 8 mars 2021. 

Les critères de sélection des demandes seront basés sur l’état d’avancement de la programmation, la 
maturité du portefeuille de projets, l’amélioration des modalités de gestion proposés et la planification 
lissée de l’activité en maitrisant le nombre de dossiers et leur coût administratif de traitement. 
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Le calendrier prévisionnel est le suivant :  
- Modification PDR pour intégration prévue printemps 2021,  
- Révision convention gestion prévue automne 2021. 

M. Jacques BRUNE informe que l’état d’avancement, au 05/03/2021, du GAL Plaines et Vallées de 
Bigorre était le suivant : 57,85% de la maquette programmé et 22,34% payé (enveloppe restant à 
programmer : 1 448 962,34 €). 

Concernant le portefeuille de projets déposés/à venir, 28 dossiers faisaient l’objet d’un Accusé de 
Réception et restent à programmer. Le montant de FEADER sollicité sur ces 28 dossiers représente 
2 250 304 €. Le montant estimé de FEADER de projets à venir est de 153 500 €. 
 
Sur la base de ces données, M. Jacques BRUNE informe les membres du Comité de Programmation, 
qu’une enveloppe complémentaire de 950 000 € a été sollicité dans le cadre de la période de transition 
2021-2022. Une information sur la décision du montant alloué devrait parvenir au GAL courant avril 2021. 

 
➢ Le Comité de Programmation prend acte de cette information. Aucune remarque 

complémentaire n’est formulée par les membres du Comité de Programmation. 
 

 

2/ Examen dossiers proposés à la programmation  

 

M. Jacques BRUNE indique ensuite que les fiches projets qui vont être présentées, et une proposition de 
notation pour chaque projet, ont été envoyées à chaque membre par mail le 15/03/2021. Il propose que 
le débat soit basé sur ces éléments préparatoires envoyés. 
 

Dossier : Etude de transition énergétique 

 
Personnes concernées par un conflit d’intérêt : Jacques BRUNE, Président de la CCHB 
Nombres de membres votants : 13 
Maitre d’ouvrage : Communauté de Communes de la Haute-Bigorre 
N°fiche-action : 1- Soutenir l’économie de proximité et la valorisation des ressources locales 
1.10 Action territoriale de développement en faveur de la transition énergétique  
Projet : La transition énergétique constitue une opportunité de développement économique et 
d’attractivité pour le territoire de la CCHB qui dispose de nombreux atouts dans ce domaine.  
Ce projet innovant dénommé IZARD repose sur la conception et la mise en œuvre d’un réseau électrique 
intelligent type Smart Grid et son déploiement sur plusieurs Zones d’Activités sont celle de Soulé à 
Bagnères de Bigorre.  
Dans ce contexte la CCHB souhaite être accompagnée dans cette ambition et confier à un prestataire la 
réalisation de deux missions. 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 30 000 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  6 000 € 20% 

Financeurs publics sollicités 24 000 € 80% 

Banque des Territoires (Caisse des dépôts et 
Consignations) 

9 600 € 32% 

FEADER Leader 14 400 € 48% 

 
Régime d’Aides d’Etat : hors régime d’aide d’Etat 
Instruction du dossier : Eligible 
Note obtenue suite à l’application de la grille de sélection : 26/30 
Commentaires/ débat/ questions : néant. 
Décision du CP : favorable 
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Dossier : Commerce de proximité Casa Het 
 
Personnes concernées par un conflit d’intérêt : néant 
Nombres de membres votants : 14 
Maitre d’ouvrage : SARL Casa Het 
N°fiche-action : 1- Soutenir l’économie de proximité et la valorisation des ressources locales 
1.1 Appui à la création-reprise-transmission et au développement de microentreprises 

Projet : Casa Het est un commerce de proximité situé à Gerde. Il comporte un espace de vente et un 

atelier de transformation (charcuterie). En vue de le développer, la SARL porte un projet d’investissement 

qui inclut deux volets : l’extension et la modernisation de l’espace labo (transformation charcuterie) et la 

modernisation de l’espace épicerie. Le dossier LEADER concerne uniquement la partie relative à 

l'aménagement du commerce de proximité. Il s’agit de réorganiser l’espace de vente, de le moderniser 

via la réalisation de travaux intérieurs et extérieurs et l’acquisition de matériel (mobilier ; vitrines 

frigorifiques). 

 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 89 728 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  23 795,78 € 26,5% 

Financeurs publics sollicités 65 932,22 € 73,5% 

Région 18 654,36 € 21% 

CCHB-FISAC (pro rata) 7 718,53 € 8,5% 

FEADER Leader 39 559,33 € 44% 

 
Régime d’Aides d’Etat : hors régime d’aide d’Etat 
Instruction du dossier : Eligible 
Note obtenue suite à l’application de la grille de sélection : 23/30 
Commentaires/ débat/ questions : M. Cabaud indique qu’il s’agit d’un beau projet contribuant au lien 
social. C’est un lieu de rencontre avec une activité de grande qualité. M. Grandsimon interroge sur le 
pourcentage de dossiers portés par des TPE-PME sur ce programme Leader. La proportion reste faible, 
l’accès aux fonds Leader reste difficile pour les porteurs de projets privés. M. Brune indique que des 
possibilités de financement, notamment sur l’aide aux commerces, seront ouvertes avec le dispositif de 
l’Etat « Petites Villes de demain ».  
Décision du CP : favorable. 
 
 

Dossier : Aménagement de locaux à destination d’entreprises artisanales 
 

Personnes concernées par un conflit d’intérêt : Pascal Arribet, Dominique Gosset, vice-présidents de la 
CCPVG 
Nombres de membres votants : 12 
Maitre d’ouvrage : Communauté de Communes Pyrénées Vallées des Gaves 
N°fiche-action : 1- Soutenir l’économie de proximité et la valorisation des ressources locales 
1.3 Soutien à l’immobilier d’entreprises 

Projet : La Communauté de Communes Pyrénées Vallées des Gaves souhaite aménager un bâtiment 

dont à Pierrefitte-Nestalas afin d'en mettre une partie à disposition des artisans du territoire, soit 582m². 

L'autre partie sera destinée à l'accueil des ateliers communautaires. L'objectif est de pouvoir répondre 

aux besoins des artisans locaux qui rencontrent des difficultés pour s'installer, ou se développer, sur le 

territoire de l'intercommunalité. Le projet consiste en la réalisation de travaux sur une partie du bâtiment 

de 3 locaux de 165 m2, 230m² et 125m² chacun dont un espace commun de 85m2. 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total 

du projet 

Coût total du projet HT 398 752,75 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  79 750,56 € 20% 

Financeurs publics sollicités 319 002,19 € 80% 
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Région Occitanie - proratisé 139 596,48 € 35% 

Etat - proratisé 102 136,56 € 25,60% 

FEADER Leader 77 269,15 € 19,40 % 

 
Régime d’Aides d’Etat : SA 40206 
Instruction du dossier : Eligible 
Note obtenue suite à l’application de la grille de sélection : 23/30 
Commentaires/ débat/ questions : néant 
Décision du CP : favorable. 
 
 

Dossier : Rénovation du refuge de Campana 
 
M. Jacques BRUNE indique que ce projet est présenté aux membres du Comité de Programmation mais 
qu’il ne pourra pas être programmé.  En effet, le rapport d’instruction de ce dossier n’a pas pu être signé 
du fait de l’alerte en cours sur la compatibilité de croisement des financements DSIL-RELANCE et fonds 
de l’Union Européenne.  
M. BRUNE propose toutefois aux membres de leur présenter ce projet et, considérant que le règlement 
intérieur du GAL le permet, d’envisager une consultation écrite ultérieure pour sa programmation. 
Mmes Sibylle SAMOYAULT et Béatrice MARTINEAU sont saisies du dossier et indiquent que cette 
question sur des financements croisés sera évoquée rapidement. Mme SAMOYAULT confirme que vu le 
contexte actuel, une programmation par consultation écrite serait une solution adaptée. 
 
Maitre d’ouvrage : Fédération Nationale des Clubs Alpins de Montagne 
N°fiche-action : 2- Soutenir des projets innovants et de qualité pour diversifier l’activité touristique et 
améliorer les conditions de l’emploi des saisonniers 

2.2.4 Refuges de montagne 

Projet : Le refuge de Campana de Cloutou est situé sur la commune de Bagnères de Bigorre. Un projet 

de réhabilitation a été envisagé afin de répondre aux attentes des clients mais aussi des acteurs du 

tourisme des Pyrénées. Le projet de réhabilitation du refuge permettra : d’améliorer les conditions 

d’accueil de la clientèle (sécurité et confort) afin de répondre aux standards actuels, ainsi que les 

conditions de travail du gardien ; de favoriser l’accueil tout public été comme hiver ; d’améliorer la 

performance environnementale du bâtiment et d’augmenter la capacité d’accueil à 36 places. 

EN COURS DE VALIDATION / A CONFIRMER :  

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 2 016 247,55 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  671 433,57 € 33% 

Financeurs publics sollicités 1 344 813,98 € 67% 

Etat (FNADT 2020 - pro rata) 195 383,99 € 10% 

Etat (DSIL 2020 – pro rata) 192 036,70 € 9,5% 

Région 500 000 € 25% 

Département (pro rata) 257 393,29 € 12,5% 

FEADER Leader 200 000 € 10% 

 

Régime d’Aides d’Etat : hors régime d’aide d’Etat 
Instruction du dossier : en cours d’instruction 
Note obtenue suite à l’application de la grille de sélection : 20/30 
Commentaires/ débat/ questions : néant 
Décision du CP : Ce dossier n’est pas programmé. Les membres du comité donnent leur accord pour une 
programmation par consultation écrite dès que le rapport d’instruction aura pu être signé. 
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Dossier : Réhabilitation refuge Wallon Marcadau 
 
Personnes concernées par un conflit d’intérêt : M. Christian Larrouy (Pyrénées Charpentes) 
Nombres de membres votants : 13 
Maitre d’ouvrage : Commission Syndicale de la Vallée de Saint-Savin 
N°fiche-action : 2- Soutenir des projets innovants et de qualité pour diversifier l’activité touristique et 
améliorer les conditions de l’emploi des saisonniers 

2.2.4 Refuges de montagne 

Projet : Le refuge Wallon-Marcadau enregistre avec 8000 nuitées en moyenne par an, la plus forte 

fréquentation du massif. Construit depuis 1910 par ajouts successifs de formes et de qualités variables, il 

présente un état de vétusté avancé et une absence totale de confort qui justifient une intervention lourde. 

Le projet de restructuration-réhabilitation vise à résoudre ces diverses carences pour répondre aux 

attentes de la clientèle et offrir un outil de travail moderne et pratique pour les gardiens, sans diminuer la 

capacité d’accueil (113 couchages). La demande de subvention Leader porte sur les dépenses relatives 

à la maitrise d’œuvre et l'héliportage. 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total  

du projet 

Coût total du projet HT 860 725 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  322 615,69 € 37,48% 

Financeurs publics sollicités 538 109,31 € 62,52% 

Région (Aménagements et équipements 
touristiques) - proratisé 

90 609,35 € 10,53% 

Région ((Aménagements et équipements 
touristiques)) -proratisé 

151 625,42 € 17,62% 

Département - proratisé 38 189,55 € 4,44% 

Etat (FNADT 2016) - proratisé 45 906,88 € 5,33% 

PNP 2017- proratisé 11 778,11 € 1.37% 

FEADER Leader 200 000 € 23,23% 

 
Régime d’Aides d’Etat : hors régime d’aide d’Etat 
Instruction du dossier : Eligible 
Note obtenue suite à l’application de la grille de sélection : 20/30 
Commentaires/ débat/ questions : M. Grandsimon souligne l’aspect essentiel des refuges en zone de 
montagne notamment pour leur rôle pédagogique et de sensibilisation à l’environnement, rôle d’autant 
plus important avec l’augmentation de la fréquentation observée depuis l’été dernier.  
Il souligne de plus que les aspects environnementaux dans la rénovation des refuges en cours ont été 
particulièrement bien travaillé.  
Décision du CP : favorable. 
 
 

Dossier : Création de pistes VTT sur le Pic du Jer 
 
Personnes concernées par un conflit d’intérêt : néant 
Nombres de membres votants : 14 
Maitre d’ouvrage : Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 
N°fiche-action : 2- Soutenir des projets innovants et de qualité pour diversifier l’activité touristique et 
améliorer les conditions de l’emploi des saisonniers 
2.1 Créer, diversifier, qualifier et promouvoir l'offre touristique- 2.1.1 Produits de niche 
Projet : Le site du Pic du Jer à Lourdes haut lieu touristique avec son accès par funiculaire et son 

panorama sur la chaîne pyrénéenne est également un lieu de renommée mondiale pour la pratique du 

VTT de descente suite à l’'organisation de trois épreuves de coupe du monde. Ce projet de nouvelles 

pistes VTT permettra d’augmenter l’attractivité globale du site en proposant une zone de pratique ludique 

ou plus élitiste, pour des publics différents. La création des nouvelles pistes permettra la réhabilitation et 

l’amélioration de la piste noire existante, la transformation de la piste bleue en réelle piste rouge, la 

création d’une nouvelle piste bleue plus accessible au grand public et la création d’une nouvelle piste 

enduro pour compléter l’offre enduro déjà existante. 
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Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total  

du projet 

Coût total du projet HT 122 700 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  36 810,01 € 30% 

Financeurs publics sollicités 85 889,99 € 70% 

Département 57 250 € 46,66% 

FEADER Leader 28 639,99 € 23,34% 

 
Régime d’Aides d’Etat : hors régime d’aide d’Etat 
Instruction du dossier : Eligible 
Note obtenue suite à l’application de la grille de sélection : 18/30 
Commentaires/ débat/ questions : M. Arribet indique que ce projet participe à l’offre globale du territoire et 
sa diversification. Les différents pôles existants sur le territoire (Barèges, Cauterets, Lourdes, etc) 
proposent ainsi une offre complémentaire pour les clientèles en séjour. 
Décision du CP : favorable. 
 
M. BRUNE accueille Mme Nicole DARRIEUTORT qui rejoint le comité en visioconférence.  
 
 

Dossier : Saison culturelle de musiques actuelles 2019-2020 
 
Personnes concernées par un conflit d’intérêt : Urbain Soisson 
Nombres de membres votants : 13 
Maitre d’ouvrage : Association Le Cartel Bigourdan 
N°fiche-action : 3 – Développer une offre culturelle riche et diversifiée et valoriser les richesses 
patrimoniales du territoire  
3.1 Structurer l’évènementiel culturel sur le territoire 

Projet : Le projet d'actions culturelles a pour objectif la réduction des inégalités face à l'offre culturelle et 
la création d'un lien social de proximité.  

Par ailleurs, l'association souhaite proposer une offre la plus large possible dans le but d'accueillir un 
public varié et intergénérationnel. Le projet présenté ici concerne les saisons culturelles de musiques 
actuelles du Cartel Bigourdan 2019 et 2020, qui ont été regroupés dans un même dossier en raison de la 
crise sanitaire.  
Les évènements de ces saisons sont localisés principalement dans la salle de l'Alamzic à Bagnères-de-
Bigorre. Certains évènements sont délocalisés dans d’autres communes de la CCHB. 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 74 751,06 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  27 025,06 € 36% 

Financeurs publics sollicités 47 726 € 64% 

Conseil Départemental (pro rata) 1 682,99 € 2% 

CCHB (pro rata 2019 et 2020) 7 617,70 €  10% 

Commune de Bagnères-de-Bigorre (2019 et 2020) 16 000 € 22% 

FEADER Leader 22 425,31 € 30% 

 
Régime d’Aides d’Etat : SA 42681 
Instruction du dossier : Eligible 
Note obtenue suite à l’application de la grille de sélection : 26/30 
Commentaires/ débat/ questions : M. Soisson précise que ce sont des dossiers très lourds à monter pour 
des associations. Durant l’année 2020, l’association a dû se réinventer pour faire face aux contraintes de 
la crise sanitaire, 9 concerts ont ainsi pu être proposés chez l’habitant. 
Décision du CP : favorable. 
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Dossier : Redynamisation de la base de loisirs d’Arrens-Marsous 
 
Personnes concernées par un conflit d’intérêt : néant 
Nombres de membres votants : 14 
Maitre d’ouvrage : Commune d’Arrens-Marsous 
N°fiche-action : 4 – Favoriser la mutualisation des moyens et la mise en réseau pour assurer des 
services de qualité et accessibles 

4.1 Développer les services aux populations 

Projet : Les livrables de ce projet sont les suivants : jeux ludiques ambiance montagne - jeux d’enfants 
découverte/expérience - une pumptrack - un mur d’escalade - l’aménagement naturel de la laquette 
actuelle - un terrain de tennis - un city stade - des espaces de détente - des terrains de pétanques - des 
appareils extérieurs de sport. 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total  

du projet 

Coût total du projet HT 1 129 973,88 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  430 520,87 € 38,10% 

Financeurs publics sollicités 699 453,01 € 61,90% 

Région (Bourgs centre tranches 1 et 2)   214 822,23 € 19% 

Région (équipements sportifs) 31 450,31 € 2,80% 

Région (contrat territorial)  21 525 € 1,90% 

Département (Pôle touristique-tranche 1) 89 308,77 € 7,90% 

Département (Pôle touristique-tranche 2) -proratisé 89 308,77 € 7,90% 

Etat (DETR 2020) 161 737,93 € 14,30% 

FEADER Leader 91 300 € 8,10% 

 
Régime d’Aides d’Etat : hors régime d’aide d’Etat 
Instruction du dossier : Eligible 
Note obtenue suite à l’application de la grille de sélection : 20/30 
Commentaires/ débat/ questions : M. Arribet indique que la piste pumptrack réalisée sur cette base de 
loisirs est un véritable modèle. Il précise que c’est un projet très structurant utilisé par de nombreuses 
familles pour des usages très variés (vélo, rollers, etc). 
Décision du CP : favorable. 
 
 
Bilan de la programmation du 31 mars 2021 :  

M. Jacques BRUNE indique aux membres du Comité que la sélection de ces projets lors de cette séance 

a permis la programmation de 473 593,78 € de fonds LEADER.  

Intitulé du projet Porteur de projet Montant 
programmé 

Etude de transition énergétique CCHB 14 400 € 

Commerce de proximité Casa Het SARL Casa Het 39 559,33 € 

Aménagement de locaux à destination d’entreprises 
artisanales 

CCPVG 77 269,15 € 

Réhabilitation refuge Wallon Marcadau CSVSS 200 000 € 

Création de pistes VTT sur le Pic du Jer CATLP 28 639,99 € 

Saison culturelle de musiques actuelles 2019-2020 Association Le Cartel 
Bigourdan 

22 425,31 € 

Redynamisation base de loisirs d’Arrens-Marsous Commune d’Arrens-
Marsous 

91 300 € 

TOTAL  473 593,78 €  
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3/ Bilan d’avancement de la programmation 
 
M. Jacques BRUNE fait le point sur la consommation prévisionnelle de l’enveloppe LEADER allouée, il 
informe les membres du comité des données suivantes :  
 

- Montant total de l’enveloppe : 3 280 000 € 

- Montant programmé au 31/03/21 : 2 371 046,68 € (soit 72,28%)  

- Montant dossiers programmés abandonnés : 48 487,41 € (14 070,64 € pour Moontainbubbles, 
19 836,05 € pour crèche Téléport et 14 580,72 € pour TV Hôtelière) 

- Montant des désengagements au paiement : 17 927,84 € (sur 23 dossiers payés) 

 
M. Jacques BRUNE précise que l’enveloppe disponible est aujourd’hui potentiellement entièrement 
consommée avec les accusés de réception de dossiers reçus.   

 
Avancement des engagements et des paiements :  
 
Au 13/02/2020 : 

 
 
 
Au 31/03/2021 :  

 
 
 
Il est précisé que les engagements correspondent au montant des engagements juridiques suite à 
programmation (conventions attributives d’aide) moins les désengagements au paiement (dus à des 
sous-réalisations ou des abandons de projets engagés). 
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Consommation de l’enveloppe attribuée par fiche action au 31/03/2021 : 
 

 
 
 
Répartition territoriale de la programmation : 

 
En terme de montants :  

 
 
En terme de nombre de dossiers : 

 
 
 
Bilan d’avancement de la programmation au 31/03/2021 : 
 

 
 

GAL Plaines et Vallées de Bigorre 

 
Nombre de dossiers programmés 

 
51 dossiers 

 
Montant total consommé 

 
2 371 046 €  

 
Montant de l’enveloppe restante 

 
975 268 € 

21 dossiers réceptionnés au GAL Plaines et Vallées de Bigorre restent à programmer. 
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4/ Retour sur les derniers projets payés  
 

➢ « Réalisation d’un diagnostic social de territoire » / Communauté de Communes Pyrénées 
Vallées des Gaves 

 

Bilan : Ce diagnostic est une feuille de route du territoire en matière sociale et de service à la population. 
Grâce à une démarche largement participative, ce diagnostic partagé a permis d’identifier les 
problématiques sociales du territoire communautaire : besoins sociaux, mobilité, logement, 
accompagnement au vieillissement, accès aux services, aux soins, aux activités sportives et culturelles, 
bien-être des ados… 

 

 
➢ « Création d’un multi-accueils de 25 places » / SIMAJE 

 

 
 

Bilan : Ce projet de construction, dont le démarrage des travaux a eu lieu fin 2017, a permis d’augmenter 
la capacité d’accueil de 22 à 25 places. Le nouveau bâtiment demeure dans le quartier Soum de Lanne, 
à quelques mètres de l’ancien. Bâtiment, devenu trop vétuste. 
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➢ « Animation à destination des villages du Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves » / 
Syndicat mixte de la Maison du Parc National et de la Vallée 

 

 

 

Bilan :  Ce projet a permis l’organisation de soirées de cinéma plein air pendant les saisons estivales 

(soirées de ciné plein air et acquisition d’un projecteur numérique et d’un écran gonflable) ainsi que la 
création de spectacles pouvant tourner à l’échelle du territoire (photos-concert « Montagne magique », 
« Itinérances », retranscription artistique de recueil de témoignages d’habitants du territoire, etc). 

  

 
➢ « Dispositif digital Tourmalet Pic du Midi » / Office de Tourisme Tourmalet Pic du Midi 

 

 
 

Bilan :  Avec un nouveau site internet, intégrant une partie géolocalisation et un outil de 

commercialisation, l’objectif était d’aller plus loin dans les fonctionnalités utilisateurs en positionnant le 
voyageur au cœur du dispositif interne.  
Ce projet a permis d’offrir un outil de service complet et en temps réel aux visiteurs déjà sur le territoire, 
aux habitants et aux socioprofessionnels et d’avoir un outil de commercialisation performant (outil de 
gestion de planning et de vente en ligne et au comptoir, de billetteries et d’activités diverses). 
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➢ « Lou Tiny House » / SARL Tiny House 

 
 
Bilan : Ce projet a permis au porteur de projet privé d’acquérir une scie à panneau verticale, une scie 
circulaire, une perceuse à colonne, un aspirateurs 2 sacs ainsi que la réalisation de travaux de 
terrassement, d’électricité, de plomberie et la construction d’une chappe. 
 
 
 

➢ « Saison culturelle 2018-2019 « RDV en famille » / Commune de Cauterets (chef de file) 
 

 
 
Bilan : Les « Rendez-vous en famille » sont nés pour permettre aux habitants du territoire Plaines et 
Vallées de Bigorre d’avoir accès à une saison culturelle de proximité tout au long de l’année.   
L’objectif de ce projet est de permettre aux enfants dès le plus jeune âge et leur famille de se positionner 
en tant que spectateurs et d’aller à la rencontre des lieux culturels présents sur le territoire.  
Le contenu de cette programmation pluridisciplinaire décentralisée sur le territoire a été pensé afin de 
favoriser la découverte et de permettre aux familles de partager des moments ensemble. 
26 spectacles ont été au programme de cette 1ère édition : musique, théâtre, cirque, danse, lectures. 
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➢ « Equipement du multiservices d’Arrens-Marsous » / SARL Distribution Arrens-Marsous 

 
 

Bilan : Le projet a permis au porteur de projet privé d’acquérir 3 chambres froides, un ensemble de 

production de froid, l’achat de froid fourniture pour SAS et de réfrigérants (les réfrigérants sont les gaz 
contenus dans les circuits de réfrigération, ils ne sont donc pas visibles), d’un groupe de production de 
froid, d’une chambre froide positive, de Proxima eco modular et de meubles frigorifiques de vente 
(chambres froides négatives). 
 
 

 
➢ « Dispositif multimédia d’aide à la visite du musée » / Association des amis de Mme 

Campan 

 
 
 

Bilan : Le projet portait sur la mise en place d’un dispositif multimédia d’'aide à la visite du musée, la 

réalisation d’aménagements de l’espace extérieur. L’association a ainsi développé une nouvelle 

scénographie de l’espace de visite, et proposé de nouveaux contenus (photographies, monographies, 

textes etc.).  
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5/ Questions diverses 
 
Suite au bilan d’avancement présenté, M. Urbain Soisson évoque le cas de projets réceptionnés mais 
n’ayant plus de financement du fait de la consommation totale de l’enveloppe. M. Jacques Brune indique 
qu’effectivement des arbitrages devront alors être fait par le Comité de Programmation. 
 
Mme Sibylle Samoyault souligne le dynamisme des membres du Comité de Programmation, et le travail 
réalisé en vue de la consommation de ce fonds européen LEADER sur le territoire. 
M. Jacques Brune souligne la difficulté de mise en œuvre de ce programme, notamment pour les 
porteurs de projets privés, pour lesquels le montage des dossiers nécessite un important travail 
pédagogique et d’accompagnement administratif pour l’accès à ces fonds. 
M. Jacques Brune évoque également l’avenir du GAL, et son ingénierie, avec la fin de ce programme 
2014-2020. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et plus aucunes questions ou remarques n’étant formulées, M. Jacques 
Brune conclut et lève la séance en remerciant l’équipe technique et les membres de leur participation. 
 

Jacques BRUNE,  
Président du GAL Plaines et Vallées de Bigorre 
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ANNEXE 1 : 
Feuille de présence  
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ANNEXE 2 : 
Fiche projets et grilles de notation validées par le Comité de 

Programmation du 31/03/2021 
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 

 
Mission d'accompagnement à un projet sur la transition énergétique 

 
Projet sollicité sur la fiche-action : n°1- Soutenir l’économie de proximité et la valorisation des 
ressources locales 
1.10 Action territoriale de développement en faveur de la transition énergétique  
 
Identification du porteur de projet : Communauté de Communes de la Haute Bigorre 
 
Description technique :  
La transition énergétique constitue une opportunité de développement économique et d’attractivité pour 
le territoire de la CCHB qui dispose de nombreux atouts dans ce domaine. 
Début 2019, la CCHB s’engageait dans une démarche territoriale partenariale au travers du dispositif 
Territoire d’Industrie Lacq Pau Tarbes et ouvrait le ban sur un projet innovant de système énergétique 
impliquant les acteurs économiques, les entreprises, les collectivités locales de ces 3 territoires.   
Ce projet innovant dénommé IZARD repose sur la conception et la mise en œuvre d’un réseau électrique 
intelligent type Smart Grid et sur son déploiement sur plusieurs Zones d’Activités sont celui de Soulé à 
Bagnères de Bigorre.  
 
Dans ce contexte la CCHB souhaite être accompagnée dans cette ambition et confier à un prestataire la 
réalisation de deux missions : 
- Mission d’accompagnement à l’élaboration de l’organisation technique du système énergétique sur la 
ZAE Soulé ; 
- Mission d’appui à la mise en place d’un projet expérimental sur la transition énergétique. 
 
La prestation comporte quatre parties :  
  1. La réalisation de deux diagnostics sur :  
- les enjeux et potentiels énergétiques de la zone d’activité Soulé – conditions de réussite pour mener à 
terme le déploiement du projet IZARD 
- Les enjeux et gisement potentiels concernant la transition énergétique sur le territoire de la CCHB. 
 2. Analyse prospective des différentes filières de la transition énergétique et définition d’une stratégie de 
la transition énergétique à l’échelle de la CCHB 
3. Elaboration d’un plan d’actions opérationnel et budgétisé pour : 
- Le projet Soulé/Izard  
- Le projet de transition énergétique 
4. Animation d’un réseau d’acteurs locaux – implication société civile et définition d’un système de 
gouvernance adapté pour porter et animer la stratégie. 
 
Plan de Financement prévisionnel :  
 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 30 000 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  6 000 € 20% 

Financeurs publics sollicités 24 000 € 80% 

Banque des Territoires (Caisse des dépôts et 
Consignations) 

9 600 € 32% 

FEADER Leader 14 400 € 48% 

 
 

GAL PLAINES ET 

VALLEES DE BIGORRE 
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NOTATION EN COMITE DE PROGRAMMATION DU 31/03/2021 : 
 

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Partenariat, mise en réseau (3 
points) 

Partenariat public-privé 
ou à minima partenaires 
de statuts différents  

3 1 3 3 

Projet public mobilisant 
les acteurs 
économiques et 
industriels du territoire 
et de la zone Soulé  

Concertation formalisée 

Concertation citoyenne 
organisée 

Innovation (2 points) 
Le projet contribue à 
l'innovation 

2 1 2 2 

La démarche fait appel 
à la concertation 
citoyenne 
La thématique 
technique est innovante 
(smart grid)  

Mutualisation (2 points) 

Niveau de mutualisation  

1 2 1 2 Projet mutualisée à 
l'échelle de la CCHB 

Caractère structurant (3 
points) 

Projet complémentaire 
avec l'existant  

3 1 3 3 

Projet s'inscrivant dans 
le cadre de Territoires 
d'Industrie  

Echelle d'impact 
  

Projet intercommunal 
 
 
  

Faisabilité économique (2 
points) 

Viabilité et pérennité 
économique du projet 

1 2 1 2 
Collectivité maître 
d'ouvrage 
  

Impact économique (2 points) 

Le projet a un effet 
positif sur l'économie 
locale  

2 1 1 1 

Projet visant à favoriser 
un usage énergétique 
circulaire 
  

Impact environnemental (3 
points) 

Le projet prend en 
compte les enjeux 
environnementaux 
  

1 3 1 3 

Projet 
d'accompagnement à la 
transition énergétique 
visant la mise en œuvre 
d’un réseau électrique 
intelligent type Smart 
Grid 

Impact social (3 points) 

Le projet agit en faveur 
de l'égalité des chances 
et de l'accès aux 
services 

1 3 0 0 

  

Principes fondamentaux Leader et stratégie locale (sur 20 points) 16  

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
 

Fiche action 1 : soutenir 
l'économie de proximité et la 
valorisation des ressources 

locales 

Le projet permet le 
maintien ou la création 
d'activité économique 
sur le territoire 

2 5 2 10 

Le projet vise le 
développement d'un 
réseau électrique 
intelligent  

Le projet permet le 
maintien d'une 
dynamique économique 
de proximité 

Le projet vise une 
dynamisation du tissu 
économique de la zone 
Soulé  

Impact du projet par fiche action (sur 10 points) 10  

       
Note globale du projet (sur 30 points)  26  
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 

 
Rénovation et réaménagement du local commercial Casa Het à Gerde 

 
 
Projet sollicité sur la fiche-action : n°1- Soutenir l’économie de proximité et la valorisation des 
ressources locales 
1.1 Appui à la création-reprise-transmission et au développement de microentreprises 
 
Identification du porteur de projet : SARL CASA-HET 
 
Description technique :  
 
Casa Het est un commerce de proximité situé à Gerde. Il comporte un espace de vente et un atelier de 
transformation (charcuterie). 
 
En vue de le développer, la SARL porte un projet d’investissement qui inclut deux volets : 
1/ Extension et modernisation de l’espace labo (transformation charcuterie) 
2/ Modernisation de l’espace épicerie 
 
Le dossier LEADER concerne uniquement la partie relative à l'aménagement du commerce de proximité. 
Il s’agit de réorganiser l’espace de vente, de le moderniser via la réalisation de travaux intérieurs et 
extérieurs et l’acquisition de matériel (mobilier ; vitrines frigorifiques). 
 
 
Plan de Financement prévisionnel :  
 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 89 728 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  23 795,78 € 26,5% 

Financeurs publics sollicités 65 932,22 € 73,5% 

Région 18 654,36 € 21% 

CCHB-FISAC (pro rata) 7 718,53 € 8,5% 

FEADER Leader 39 559,33 € 44% 
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NOTATION EN COMITE DE PROGRAMMATION DU 31/03/2021 : 
 

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Partenariat, mise en 
réseau (3 points) 

Partenariat public-privé 
ou à minima partenaires 
de statuts différents 

3 1 2 2 

Partenariat public privé 
dans le cadre de l'AAP 
FISAC de la CCHB 
  

Concertation formalisée   

Innovation (2 points) 
Le projet contribue à 

l'innovation 
2 1 0 0 

  

Mutualisation (2 
points) 

Niveau de mutualisation  

1 2 0 0 
  

Caractère structurant 
(3 points) 

Projet complémentaire 
avec l'existant  

3 1 1 1 

Commerce répondant à un 
besoin de proximité 
  

 
 
Echelle d'impact 
 
 
 
  

Projet intercommunal 
  

Faisabilité économique 
(2 points) 

Viabilité et pérennité 
économique du projet 

1 2 1 2 
  

Impact économique (2 
points) 

Le projet a un effet 
positif sur l'économie 
locale  

2 1 2 2 

Projet permettant le 
maintien d'emplois directs 
et le maintien de ce 
service de proximité 
  

Impact 
environnemental (3 

points) 

Le projet prend en 
compte les enjeux 
environnementaux 
 
  

1 3 1 3 

Rénovation prenant en 
compte les enjeux 
environnementaux 
(économies d'énergie) 
  

Impact social (3 
points) 

Le projet agit en faveur 
de l'égalité des chances 
et de l'accès aux 
services 

1 3 1 3 

Commerce de proximité 
permettant un accès 
facilité au service pour la 
clientèle locale 
  

Principes fondamentaux Leader et stratégie locale (sur 20 points) 13  

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
 

Fiche action 1 : 
soutenir l'économie de 

proximité et la 
valorisation des 

ressources locales 

Le projet permet le 
maintien ou la création 
d'activité économique 
sur le territoire 

2 5 2 10 

Le projet permet le 
développement de 
l'activité commerciale 
existante 
  

Le projet permet le 
maintien d'une 
dynamique économique 
de proximité 

Le projet permet le 
maintien de ce service de 
proximité sur ce territoire 
rural  

Impact du projet par fiche action (sur 10 points) 10  

       
Note globale du projet (sur 30 points)  23  
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 

 
Aménagement de locaux à destination d’entreprises artisanales 

 
 
 
Projet sollicité sur la fiche-action : n°1- Soutenir l’économie de proximité et la valorisation des 
ressources locales 
1.3 Soutien à l'immobilier d'accueil d'entreprises 
 
Identification du porteur de projet : Communauté de Communes Pyrénées Vallées des Gaves 
 
Description technique :  
 
La Communauté de Communes Pyrénées Vallées des Gaves, compétente en matière de développement 
économique, est propriétaire d'un immeuble d'une superficie d'environ 1800 m2 situé sur la zone 
d'activité de Pierreffite-Nestalas. 
La Communauté de Communes Pyrénées Vallées des Gaves souhaite aménager ce bâtiment afin d'en 
mettre une partie à disposition des artisans du territoire, soit 582m². L'autre partie sera destinée à 
l'accueil des ateliers communautaires. 
 
L'objectif est de pouvoir répondre aux besoins des artisans locaux qui rencontrent des difficultés pour 
s'installer, ou se développer, sur le territoire de l'intercommunalité. 
Le projet consiste en la réalisation de travaux sur une partie du bâtiment de 3 locaux de 165 m2, 230m² 
et 125m² chacun dont un espace commun de 85m².  
La société Nervures sera la première à être accueillie et envisage de développer sa production par la 
réalisation de voile de plus grande surface supérieur à 500 m² pour l'entreprise Airseas.   
Pour cela, l'entreprise projette d'augmenter sa masse salariale en recrutant 4-5 personnes d’ici 2022. 
 
 
 
Plan de Financement prévisionnel :  
 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total 

du projet 

Coût total du projet HT 398 752,75 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  79 750,56 € 20% 

Financeurs publics sollicités 319 002,19 € 80% 

Région Occitanie - proratisé 139 596,48 € 35% 

Etat - proratisé 102 136,56 € 25,60% 

FEADER Leader 77 269,15 € 19,40 % 
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NOTATION EN COMITE DE PROGRAMMATION DU 31/03/2021 : 
 

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Partenariat, mise en réseau 
(3 points) 

Partenariat public-privé 
ou à minima partenaires 
de statuts différents  

3 1 2 2 
Partenariat 
public-privé  

Concertation formalisée   

Innovation (2 points) 
Le projet contribue à 
l'innovation 

2 1 0 0   

Mutualisation (2 points) Niveau de mutualisation 1 2 2 4 
Mutualisation des 
besoins des 
entreprises 

Caractère structurant (3 
points) 

Projet complémentaire 
avec l'existant 

3 1 3 3 

Projet répondant à un 
besoin local pour les 
entreprises artisanales  

Echelle d'impact Projet intercommunal 

Faisabilité économique (2 
points) 

Viabilité et pérennité 
économique du projet 

1 2 1 2 Porteur de projet public 

Impact économique (2 points) 

Le projet a un effet positif 
sur l'économie locale 
  

2 1 2 2 

Projet permettant le 
maintien d'emplois 
directs et la création de 
services locaux 

Impact environnemental (3 
points) 

Le projet prend en 
compte les enjeux 
environnementaux 
 
  

1 3 0 0   

Impact social (3 points) 
Le projet agit en faveur 
de l'égalité des chances 
et de l'accès aux services 

1 3 0 0   

Principes fondamentaux Leader et stratégie locale (sur 20 points) 13  

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Fiche action 1 : soutenir 
l'économie de proximité et la 
valorisation des ressources 

locales 

Le projet permet le 
maintien ou la création 
d'activité économique sur 
le territoire 

2 5 2 10 

Le projet permet le 
développement de 
l'activité commerciale 
existante 

Le projet permet le 
maintien d'une 
dynamique économique 
de proximité 

Le projet permet le 
maintien de ce service 
de proximité sur ce 
territoire rural 

Impact du projet par fiche action (sur 10 points) 10  

      
 

Note globale du projet (sur 30 points)  23  
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 

 
Restructuration et réhabilitation du Refuge Wallon-Marcadau 

 
 
Projet sollicité sur la fiche-action : n°2-Soutenir des projets innovants et de qualité pour 
diversifier l’activité touristique et améliorer les conditions de l’emploi des saisonniers 
2.2 Diversifier et qualifier l’hébergement touristique 
2.2.4 Refuges de montagne 
 
Identification du porteur de projet : Commission Syndicale de la Vallée de Saint-Savin 
 
Description technique :  
 
Le refuge Wallon-Marcadau, situé à 1800 mètres d’altitude à 2h30 de marche du Grand Site du Pont d’' 
Espagne à Cauterets, enregistre avec 8000 nuitées en moyenne par an, la plus forte fréquentation du 
massif. 
Construit depuis 1910 par ajouts successifs de formes et de qualités variables, il présente un aspect 
hétéroclite, des dysfonctionnements majeurs, un état de vétusté avancé et une absence totale de confort 
qui justifient une intervention lourde. 
 
Le projet de restructuration-réhabilitation vise à résoudre ces diverses carences pour répondre aux 
attentes de la clientèle et offrir un outil de travail moderne et pratique pour les gardiens, sans diminuer la 
capacité d’accueil (113 couchages). 
 
La situation du refuge dans un espace fragile et de grande qualité, en cœur du Parc National des 
Pyrénées, exige une exemplarité environnementale dans la conception et dans la réalisation des travaux.  
De cette exigence découlent un planning d'étude resserré et un projet faisant appel à la préfabrication et 
à des techniques adaptées aux héliportages et aux saisons. 
Les réalisations d’un nouveau captage d’eau potable, d’une picocentrale et l’installation photovoltaïque 
seront menées en parallèle au projet bâtiment. 
 
La demande de subvention Leader porte sur les dépenses relatives à la maitrise d’œuvre et l'héliportage. 
 
Plan de Financement prévisionnel :  
 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total  

du projet 

Coût total du projet HT 860 725 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  322 615,69 € 37,48% 

Financeurs publics sollicités 538 109,31 € 62,52% 

Région (Aménagements et équipements 
touristiques) - proratisé 

90 609,35 € 10,53% 

Région ((Aménagements et équipements 
touristiques)) -proratisé 

151 625,42 € 17,62% 

Département - proratisé 38 189,55 € 4,44% 

Etat (FNADT 2016) - proratisé 45 906,88 € 5,33% 

PNP 2017- proratisé 11 778,11 € 1.37% 

FEADER Leader 200 000 € 23,23% 
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NOTATION EN COMITE DE PROGRAMMATION DU 31/03/2021 : 
 

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Partenariat, mise en 
réseau (3 points) 

Partenariat public-privé 
ou à minima partenaires 
de statuts différents 

3 1 1 1 

  

Concertation formalisée 

Plusieurs réunions de 
concertation associant 
l'ensemble des acteurs 
et partenaires avec 
l'appui de la sous-
préfecture d'Argelès-
Gazost 

Innovation (2 points) 
Le projet contribue à 
l'innovation 

2 1 1 1 

Modalités de 
construction 
innovantes et intégrées 
au site de haute 
montagne 

Mutualisation (2 points) Niveau de mutualisation 1 2 0 0 

Projet répondant à des 
besoins identifiés dans 
la stratégie de Pôle 
Touristique 

Caractère structurant (3 
points) 

Projet complémentaire 
avec l'existant 

3 1 3 3 

Projet répondant à des 
besoins identifiés dans 
la stratégie de Pôle 
Touristique 

Echelle d'impact 
Projet présentant un 
intérêt pour la 
destination touristique 

Faisabilité économique 
(2 points) 

Viabilité et pérennité 
économique du projet 

1 2 1 2 0 

Impact économique (2 
points) 

Le projet a un effet positif 
sur l'économie locale 

2 1 2 2 

Le projet permet le 
maintien d'emploi 
directs et valorise un 
produit touristique 
existant 

Impact environnemental 
(3 points) 

Le projet prend en 
compte les enjeux 
environnementaux 

1 3 1 3 

Les caractéristiques de 
construction sont 
respectueuses de 
l'environnement 
(économies d'énergie / 
insertion paysagère) 

Impact social (3 points) 
Le projet agit en faveur 
de l'égalité des chances 
et de l'accès aux services 

1 3 1 3 
Les tarifs du refuge 
favorisent l'accès de 
tous les publics 

Principes fondamentaux Leader et stratégie locale (sur 20 points) 15   

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Fiche action 2 : soutenir 
des projets innovants et 

de qualité pour diversifier 
l'activité touristique et 

améliorer les conditions 
d'emploi des saisonniers 

Le projet agit en faveur 
des saisonniers 

2 5 1 5 

  

Le projet contribue à la 
qualification et/ou la 

diversification touristique 

Les tarifs du refuge 
favorisent l'accès de 
tous les publics 

Impact du projet par fiche action (sur 10 points) 5  

      
 

Note globale du projet (sur 30 points)  20  
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 

 
Création de pistes VTT sur le Pic du Jer à Lourdes 

 
 
Projet sollicité sur la fiche-action : n°2-Soutenir des projets innovants et de qualité pour 
diversifier l’activité touristique et améliorer les conditions de l’emploi des saisonniers 
2.1 Créer, diversifier, qualifier et promouvoir l'offre touristique 
 2.1.1 Produits de niche 
 
Identification du porteur de projet : Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 
 
Description technique :  
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a décidé de réaliser sur son territoire des 
projets d'envergure d’'intérêt territorial pour son développement économique et touristique. 
Le site du Pic du Jer à Lourdes haut lieu touristique avec son accès par funiculaire et son panorama sur 
la chaîne pyrénéenne est également un lieu de renommée mondiale pour la pratique du VTT de descente 
suite à l’'organisation de trois épreuves de coupe du monde. 
Dans ce contexte la CATLP a décidé, en capitalisant sur le potentiel et la notoriété de ce site en matière 
de VTT de descente, de réaliser, sur le site du Pic du Jer, des travaux de création de pistes de VTT dans 
un premier temps, et de création d'un centre d’entraînement et de formation vélo dans un second temps. 
 
Ainsi, ont été engagés en collaboration avec le club Lourdes VTT et l’ADAC 65, deux études de 
programmation. Ce projet a pour objectifs de développer les infrastructures du site liées à la pratique du 
vélo en général et du VTT.   
Ce projet de nouvelles pistes VTT permettra d’augmenter l’attractivité globale du site en proposant une 
zone de pratique ludique ou plus élitiste, pour des publics différents. Ce projet contribuera à valoriser les 
activités déjà existantes sur le site (parapente, randonnée) mais aussi l’activité touristique du Pic du Jer 
et du territoire communautaire. 
 
La création des nouvelles pistes permettra la réhabilitation et l’amélioration de la piste noire existante, la 
transformation de la piste bleue en réelle piste rouge, la création d’une nouvelle piste bleue plus 
accessible au grand public et la création d’une nouvelle piste enduro pour compléter l’offre enduro déjà 
existante. 
 
Ce projet est à destination de plusieurs types de clientèles et d’usagers : le cycliste « traditionnel », la 
clientèle familiale sportive, les puristes « descendeurs », les « enduristes », etc…  
 
 
Plan de Financement prévisionnel :  
 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total  

du projet 

Coût total du projet HT 122 700 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  36 810,01 € 30% 

Financeurs publics sollicités 85 889,99 € 70% 

Département 57 250 € 46,66% 

FEADER Leader 28 639,99 € 23,34% 
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NOTATION EN COMITE DE PROGRAMMATION DU 31/03/2021 : 
 

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Partenariat, mise en 
réseau (3 points) 

Partenariat public-privé 
ou à minima partenaires 
de statuts différents 

3 1 2 2 

Partenariat avec les 
associations VTT 
locales pour 
identification des 
pratiques et des 
besoins 

Concertation formalisée   

Innovation (2 points) 
Le projet contribue à 
l'innovation 

2 1 0 0   

Mutualisation (2 points) Niveau de mutualisation 1 2 0 0   

Caractère structurant (3 
points) 

Projet complémentaire 
avec l'existant 

3 1 3 3 

Besoin avéré 
répondant à une 
demande de montée 
en gamme du produit 
VTT proposé 

Echelle d'impact 
Impact intercommunal 
et GAL 

Faisabilité économique 
(2 points) 

Viabilité et pérennité 
économique du projet 

1 2 1 2 Collectivité territoriale 

Impact économique (2 
points) 

Le projet a un effet positif 
sur l'économie locale 

2 1 1 1 
Impacts économiques 
indirects 

Impact environnemental 
(3 points)  

Le projet prend en 
compte les enjeux 
environnementaux 

1 3 0 0   

Impact social (3 points) 
Le projet agit en faveur 
de l'égalité des chances 
et de l'accès aux services 

1 3 0 0   

Principes fondamentaux Leader et stratégie locale (sur 20 points) 8   

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Fiche action 2 : soutenir 
des projets innovants et 

de qualité pour diversifier 
l'activité touristique et 

améliorer les conditions 
d'emploi des saisonniers 

Le projet agit en faveur 
des saisonniers 

2 5 2 10 

Augmentation des 
activités saisonnières  

Le projet contribue à la 
qualification et/ou la 
diversification touristique 

Diversification 
d'activités permettant 
la montée en gamme 
du produit VTT et ainsi 
d'accroître l'activité 
économique  

Impact du projet par fiche action (sur 10 points) 10  

      
 

Note globale du projet (sur 30 points)  18  
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 

 
Saisons culturelles de musiques actuelles 2019-2020 

 
Projet sollicité sur la fiche-action : n° 3 – Développer une offre culturelle riche et diversifiée et 
valoriser les richesses patrimoniales du territoire  
3.1 Structurer l’évènementiel culturel sur le territoire 
 
Identification du porteur de projet : Association Le Cartel Bigourdan 
 
Description technique :  
 
Le projet d'actions culturelles de l’association Cartel Bigourdan a pour objectif la réduction des inégalités 
face à l'offre culturelle et la création d'un lien social de proximité. L'offre culturelle proposée par 
l'association est travaillée le plus souvent en partenariat avec d'autres associations locales afin de définir 
un plan d'actions de façon collective afin de mixer les publics et de favoriser les liens existants.  
Par ailleurs, l'association souhaite proposer une offre la plus large possible dans le but d'accueillir un 
public varié et intergénérationnel. 
Enfin, les actions proposées permettent non seulement de sensibiliser le public mais aussi de lui donner 
les clés de compréhension afin qu'il puisse se créer un bagage culturel personnel. 
 
Le projet présenté ici concerne les saisons culturelles de musiques actuelles du Cartel Bigourdan 2019 et 
2020, qui ont été regroupés dans un même dossier en raison de la crise sanitaire. Les évènements de 
ces saisons sont localisés principalement dans la salle de l'Alamzic à Bagnères-de-Bigorre. Certains 
évènements sont délocalisés dans d’autres communes de la CCHB. 
 
 
Plan de Financement prévisionnel :  
 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total du 

projet 

Coût total du projet HT 74 751,06 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  27 025,06 € 36% 

Financeurs publics sollicités 47 726 € 64% 

Conseil Départemental (pro rata) 1 682,99 € 2% 

CCHB (pro rata 2019 et 2020) 7 617,70 €  10% 

Commune de Bagnères-de-Bigorre (2019 et 2020) 16 000 € 22% 

FEADER Leader 22 425,31 € 30% 
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NOTATION EN COMITE DE PROGRAMMATION DU 31/03/2021 : 
 

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Partenariat, mise en 
réseau (3 points) 

Partenariat public-privé 
ou à minima partenaires 
de statuts différents 

3 1 2 2 

Conventions de 
partenariats avec la 
Ville de Bagnères-de-
Bigorre et la CCHB 
  Concertation formalisée 

 
 

    
 

Innovation (2 points) 
Le projet contribue à 
l'innovation 

2 1 1 1 

Le projet a innové en 
période de crise 
sanitaire en 
maintenant une 
proposition culturelle 
via les concerts chez 
l'habitant  

  
    

 

Mutualisation (2 points) 

Niveau de mutualisation 

1 2 1 2 
Mutualisations avec les 
collectivités et autres 
associations culturelles 

  
    

 

Caractère structurant (3 
points) 

Projet complémentaire 
avec l'existant 3 1 2 2 

Echelle de 
rayonnement de l'offre 
culturelle: territoire du 
GAL Echelle d'impact 

  
    

 

Faisabilité économique 
(2 points) 

Viabilité et pérennité 
économique du projet 

1 2 1 2 
 

  
    

 

Impact économique (2 
points) 

Le projet a un effet 
positif sur l'économie 
locale 

2 1 1 1 
Le projet permet le 
maintien d'emplois au 
sein de l'association 

  
    

 

Impact environnemental 
(3 points) 

Le projet prend en 
compte les enjeux 
environnementaux 

1 3 1 3 Utilisation d'Ecocup 
  

  
    

 

Impact social (3 points) 

Le projet agit en faveur 
de l'égalité des chances 
et de l'accès aux 
services 

1 3 1 3 

Le projet œuvre en 
faveur de l'accessibilité 
de la culture au plus 
nombre 
  

Principes fondamentaux Leader et stratégie locale (sur 20 points) 16  

       

Principe Critères 
Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
 

Fiche action 3 : 
développer une offre 

culturelle riche et 
diversifier et valoriser 

les richesses 
patrimoniales du 

territoire 

Degré de 
décentralisation sur le 
territoire 

2 5 2 10 

Projet proposant une 
offre délocalisée 
Le projet mobilise des 
artistes et techniciens 
professionnels 
 
  

Professionnalisation des 
acteurs 

Impact du projet par fiche action (sur 10 points) 10  

       
Note globale du projet (sur 30 points)  26  
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FICHE PROJET LEADER 2014-2020 

 
Réhabilitation base de loisirs Arrens-Marsous 

 
Projet sollicité sur la fiche-action : n°4- Favoriser la mutualisation des moyens et la mise en 
réseau pour assurer des services de qualité et accessibles 
4.1 Développer les services aux populations 
 
Identification du porteur de projet : Commune d’Arrens-Marsous 
 
Description technique :  
 
Suite à l'étude des besoins réalisés, la commune d'Arrens-Marsous porte un projet de réaménagement 
de la base de loisirs (hors piscine) pour : 
-      en faire une offre touristique attractive et différenciante 
-      permettre aux familles de mieux l’utiliser  
-      attirer des excursionnistes et des séjournants  
-      permettre une meilleure appropriation et utilisation de la population locale, notamment des jeunes  
-      permettre aux structures locales (CLSH, école, centres de personnes handicapées) de plus 
facilement l’utiliser  
-      faire le lien entre la base et le centre bourg notamment via la réhabilitation du petit parc 
  
Les livrables de ce projet sont les suivants : jeux ludiques ambiance montagne - jeux d’enfants 
découverte/expérience - une pumptrack - un mur d’escalade - l’aménagement naturel de la laquette 
actuelle - un terrain de tennis - un city stade - des espaces de détente - des terrains de pétanques - des 
appareils extérieurs de sport". 
 
Ce projet s'inscrit dans le cadre de la fiche action 4 du GAL Plaines et Vallées de Bigorre, notamment la 
sous action "4.1 développer les services aux populations" dans le domaine sportif. 
La communauté de Communes Pyrénées Vallées des Gaves a attesté de la dimension de mutualisation 
de ce projet en reconnaissant son intérêt intercommunal. 
 
Plan de Financement prévisionnel :  
 
 

 
Montant 

prévisionnel (en €) 
% du coût total  

du projet 

Coût total du projet HT 1 129 973,88 € 100% 

Autofinancement non cofinancé  430 520,87 € 38,10% 

Financeurs publics sollicités 699 453,01 € 61,90% 

Région (Bourgs centre tranches 1 et 2)   214 822,23 € 19% 

Région (équipements sportifs) 31 450,31 € 2,80% 

Région (contrat territorial)  21 525 € 1,90% 

Département (Pôle touristique-tranche 1) 89 308,77 € 7,90% 

Département (Pôle touristique-tranche 2) -proratisé 89 308,77 € 7,90% 

Etat (DETR 2020) 161 737,93 € 14,30% 

FEADER Leader 91 300 € 8,10% 
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NOTATION EN COMITE DE PROGRAMMATION DU 31/03/2021 : 
 

Principe Critères Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

Partenariat, mise en 
réseau (3 points) 

Partenariat public-privé ou à 
minima partenaires de statuts 

différents (2 points) 3 1 0 0 

  

Concertation formalisée (1 
point) 

  

       

Innovation (2 points) 

Le projet contribue à 
l'innovation (2 points) 

2 1 0 0 

  

       

Mutualisation 
 (2 points) 

Niveau de mutualisation (1 
point) 

1 2 1 2 
  

       

Caractère structurant 
(3 points) 

Projet complémentaire avec 
l'existant (1 point) 3 1 2 2 

Besoin avéré appuyé par 
le diagnostic de besoins 

Echelle d'impact (2 points) Impact intercommunal        

Faisabilité 
économique 
 (2 points) 

Viabilité et pérennité 
économique du projet (1 

point) 
1 2 1 2 

Collectivité territoriale 

       

Impact économique (2 
points) 

Le projet a un effet positif sur 
l'économie locale (2 points) 

2 1 1 1 

Projet participant à 
diversifier l'offre de 
services touristiques et 
donc l'usage de services 
locaux        

Impact 
environnemental 

 (3 points) 

Le projet prend en compte les 
enjeux environnementaux (1 

point) 
1 3 0 0 

  

       

Impact social  
(3 points) Le projet agit en faveur de 

l'égalité des chances et de 
l'accès aux services (1 point) 

1 3 1 3 

Accès à des services de 
loisirs en milieu rural à 
destination de la jeunesse 

  
    

 

Principes fondamentaux Leader et stratégie locale (sur 20 points) 10 

 

  

    

 

Principe Critères Points 
totaux 
maxi 

Coeff. 
Points 

attribués 

Note 
finale 

attribuée 
Justification 

  

    

 

Fiche action 4 : 
favoriser la 

mutualisation des 
moyens et la mise en 
réseau pour assurer 

des services de 
qualité et accessibles 

 
Lien social et 
intergénérationnel 

2 5 2 10 

Maintien d'un service 
public dans une commune 
touristique de montagne  

Articulation avec les schémas 
existants 

Le projet s'inscrit dans les 
objectifs de 
développement de la 
commune    

    
 

Impact du projet par fiche action (sur 10 points) 10 

 

      
 

Note globale du projet (sur 30 points)  20 

 

 
 
 


